
ALERTE POLITIQUE - 1
La Commission Romanow sur l’avenir des soins de santé au Canada

Introduction
Il est important que l’Association canadienne de soins palliatifs, ses membres et les
associations provinciales participent aux efforts destinés à rendre les soins de fin de vie
de qualité accessibles à toute la population canadienne. L’Association canadienne de
soins palliatifs (ACSP) prendra l’offensive de l’atteinte de cet objectif, mais elle a besoin
que tous les membres fassent tout ce qu’ils peuvent pour contribuer à changer les
politiques. À cette fin, l’ACSP diffusera périodiquement des alertes politiques pour
fournir des renseignements généraux et des conseils sur ces questions. Le premier sujet
est la Commission Romanow et sa prochaine étape de consultation.

Contexte
Annoncée au printemps 2001, la Commission Romanow a pour mandat d’étudier l’avenir
des soins de santé au Canada, de tenir des consultations, et de faire des recommandations
au gouvernement fédéral.

Le dossier des soins de santé a fait  l’objet d’un grand battage médiatique au cours de
l’année écoulée. Les gouvernements provinciaux travaillent rapidement pour réformer les
systèmes chancelants de prestation des soins. Les rapports Mazankowski (Alberta), Fyke
(Saskatchewan) et Kirby (Sénat du Canada) recommandent tous une refonte complète. La
consultation de la Commission Romanow est pour vous une occasion de faire connaître
votre point de vue sur ces questions d’importance.

Dans une première étape maintenant terminée, la Commission a recueilli de
l’information. Au début de novembre 2001, l’ACSP a présenté un mémoire, comme cela
lui avait été demandé. La Commission Romanow publiera son rapport intérimaire la
semaine prochaine.

La Commission est récemment entrée dans l’étape de consultation  et s’apprête à
entendre les partenaires sur les questions importantes liées aux soins de santé. Vous
trouverez ci-dessous la liste des dates et lieux des consultations. Pour plus de
renseignements, consultez le site Web de la Commission, à
www.commissionsoinsdesante.ca.

Suite des événements
L’ACSP a élaboré, à l’égard de la Commission Romanow, un plan d’action qui prévoit
notamment de demander aux associations provinciales et aux autres membres de faire une
présentation à la Commission et d’écrire des lettres. Elle vous fournira les
renseignements généraux nécessaires pour que vous soyez au courant de ce dossier.



Soyez à l’affût de l’alerte politique - 2, qui paraîtra le 1er février et où vous trouverez des
détails concernant le plan d’action et des points de vue généraux pour vous aider à
préparer votre résumé.

La Commission fera une tournée des  villes canadiennes. Voici une liste qui vient de
paraître :

4 mars Regina
6 mars Winnipeg
12 mars Vancouver
14 mars Victoria
25 mars Québec
26 mars Montréal

2 avril Toronto
4 avril Ottawa
8 avril Iqaluit
11 avril Sudbury
15 avril St. John’s
17 avril Halifax
18 avril Charlottetown
19 avril Fredericton
30 avril Calgary

2 mai Whitehorse
14 mai Edmonton
16 mai Yellowknife

Il faut avoir une autorisation préalable pour prendre la parole, et l’envoi d’un résumé est
une obligation. Ces séances peuvent être télévisées sur la Chaîne d’affaires publiques par
câble (CPAC), d’un océan à l’autre.

Vos résumés doivent être remis à la Commission avant le 14 février 2002. L’ACSP vous
enverra une autre alerte politique avant le 1er février 2002 avec des éléments
d’information qui seront peut-être utiles pour votre résumé et votre présentation.

Si vous désirez terminer votre résumé avant cette date, consultez les sites Web de l’ACSP
(www.cpca.net ou www.acsp.net)  pour télécharger ou lire le mémoire que l’ACSP a
remis à la Commission qui vous fournira notre point de vue. Pour trouver le mémoire,
cliquez sur « Publications et communiqués de presse » et suivez les hyperliens.



Mesures à prendre
1. Examinez les alertes politiques quand elles paraissent et envoyez-les à des

personnes que la question des soins de santé intéresse.

2. Examinez la trousse d’information sur la Commission Romanow préparée par
l’ACSP et envoyée à votre association avant le 20 février 2002.

3. Mettez votre nom sur la liste ACSP des champions en communiquant avec
Greg Adams, au 613-241-3663, poste 222, ou envoyez-lui un courriel
(gadams@scohs.on.ca).

4. Les associations et les personnes qui veulent comparaître devant la
Commission doivent envoyer un résumé ou une synthèse de leur présentation
avant de recevoir le feu vert pour parler à la réunion publique de leur
communauté. Consultez le site Web de la Commission, à
www.commissionsoinsdesante.ca pour obtenir d’autres détails. Vous pouvez
aussi communiquer avec Sharon Baxter par téléphone, au  613-241-3663,
poste  227, ou par courriel (sbaxter@scohs.on.ca) pour d’autres
renseignements.

5. Soyez à l’affût de la prochaine alerte politique, le 1er février 2002.


